
P REMIÈRES INFORMATIONS
et PREMIÈRES SYNTHÈSES

En 2001, l'intérim cesse de progresser et
perd de son importance dans l'emploi sala-
rié.

L'industrie, secteur phare du travail tem-
poraire, supprime des emplois de ce type
et, pour la première fois depuis 1995, le
nombre d'ouvriers non qualifiés intérimai-
res y diminue. Le tertiaire est l'unique
grand secteur où l’intérim reste dyna-
mique : le volume de travail y croît de 5 %
en un an. Mais sa part dans l'emploi sala-
rié demeure faible.

Deux millions de personnes ont travaillé en
tant qu'intérimaires cette année. La moitié
a moins de 25 ans. Ils sont un quart à avoir
travaillé plus de cinq mois en intérim et
autant moins d'un mois. Les hommes réali-
sent plutôt leurs missions dans l'industrie
et la construction, les femmes dans le ter-
tiaire.

Une mission dure deux semaines en moyen-
ne. Elle est plus longue dans la construc-
tion et l'industrie que dans le tertiaire.

COUP D'ARRÊT POUR L'INTÉRIM EN 2001

Après avoir augmenté entre
1996 et 2000, le travail intérimai-
re subit un coup d'arrêt en 2001. Il
ralentit dès le premier trimestre et
baisse ensuite [1] (1). Son volu-
me, qui s'est accru de 20 % en
moyenne chaque année entre
1996 et 2000, se stabilise à
600 000 équivalents-emplois à
temps plein en 2001 (tableau 1 et
« Pour comprendre ces résul-
tats »).

L'emploi salarié, lui, continue
de progresser, mais à un rythme
ralenti. La part de l'emploi intéri-
maire y passe de 4,1 % en 2000 à
3,6 % en 2001 (tableau 2). Or,
lorsque l'emploi salarié baisse
dans les entreprises fortement uti-
lisatrices de l'intérim, le recours à
cette forme d'emploi y diminue.
Ceci est particulièrement avéré au
sein des entreprises qui appartien-
nent à un groupe ou qui sont

Septembre 2002 - N° 37.2

DARESDirection de l’animation de la recherche,
des études et des statistiques

(1) - Voir bibliographie en fin d’article

(référence [1]).



PREMIÈRES SYNTHÈSES 2 Septembre 2002 - N° 37.2

cotées en Bourse [2]. Aussi, en
période de ralentissement écono-
mique, certains entrepreneurs, de
plus en plus dépendants de la
conjoncture, ne renouvellent pas
leurs contrats d'intérim. En 2001,
l'activité économique, tant natio-
nale qu'internationale, ralentit tout
au long de l'année. En particulier,
les entreprises exportent moins et
réduisent leur investissement. Et,
pour répondre à la demande, elles
ont largement déstocké tout au
long de l'année [3]. Le recours à
l'intérim, sensible à l'activité éco-
nomique, a donc servi de mode
d'ajustement à l'offre et à la
demande de travail.

Recul dans l'industrie

Avec un volume de travail inté-
rimaire de 300 000 emplois en
équivalents-plein temps, en 2001,
l'industrie demeure le secteur pha-
re de l'intérim. Cependant, cette
forme d'emploi y recule nette-
ment : - 3 % en un an. Les entre-
prises industrielles, plus pessimis-
tes quant à leurs perspectives de
production, sont aussi frileuses
qu'en 1993, année de crise [4]. En
2001, elles suppriment des
emplois, surtout intérimaires,
même si le secteur de l'industrie
continue à recourir fortement à
cette forme d'emploi : 8,0 % en
2000 et 7,6 % en 2001. Les indus-
tries des composants électriques
et électroniques et des équipe-
ments électriques et électroniques
subissent le ralentissement écono-
mique mondial dans le secteur des
nouvelles technologies [5]. La
perte d'emplois salariés et le non-
renouvellement des contrats d'in-
térim y sont particulièrement mar-
qués. Fortement utilisatrices du
travail temporaire, les entreprises
de ces deux secteurs ont d'abord
réduit l'emploi intérimaire, au
troisième trimestre, avant l'emploi
salarié, au quatrième. Entre 2000
et 2001, elles ont perdu 7 000
équivalents-emplois à temps
plein, soit les trois-quarts des per-

tes de l'industrie. En conséquence,
dans ces deux secteurs, le taux de
recours à l'intérim a baissé de
2 points en un an. En 2001, l'inté-
rim stagne ou recule dans les
autres secteurs industriels, excep-
tés la « pharmacie-parfumerie-
produits d'entretien » et la « cons-
truction navale, aéronautique,
ferroviaire ».

La construction n'échappe pas à
la baisse : elle perd 2 000 équiva-
lents-emplois à temps plein en un
an. L'intérim y recule dès le
deuxième trimestre 2001, préfigu-
rant le ralentissement de l'emploi
salarié de ce secteur au troisième
trimestre 2001. Cette baisse affec-
te principalement le second
œuvre, qui concentre la moitié du
volume de travail intérimaire. Les
chefs d'entreprise du BTP, pré-
voyant une diminution de leur
activité et des commandes qui
leur sont passées [8], réduisent le
nombre d'intérimaires exerçant les
métiers de peintre, carreleur, cou-
vreur et ceux liés aux travaux de
finition internes ou externes,
d'installations électriques ou ther-
miques… Mais, malgré ce repli,

la construction reste le secteur qui
recourt le plus intensément au tra-
vail temporaire : sur cent salariés,
plus de huit sont intérimaires.

Le tertiaire : 
seul secteur créateur
d'emplois intérimaires

Même si l'intérim se diffuse
dans le tertiaire, sa part dans
l'emploi salarié y demeure faible.
Avec 200 000 équivalents-
emplois à temps plein en 2001, le
tertiaire détient, après l'industrie,
le volume de travail temporaire le
plus important, mais pour un
nombre de salariés beaucoup plus
élevé. Malgré le ralentissement de
l'emploi, il est le seul grand sec-
teur d'activité économique qui ait
accru son recours à l'intérim entre
2000 et 2001 : +10 000 équiva-
lents-emplois à temps plein, soit
+ 5 %. Cependant, ce n'est plus
vraiment le cas en fin d'année. Ces
emplois supplémentaires sont sur-
tout des postes de professions
intermédiaires, d'employés et
d'ouvriers non qualifiés. Dans la
« santé-action sociale », l'intérim
est dynamique grâce notamment

Tableau 1
Le travail intérimaire de 1995 à 2001

Après des années fastes, coup d'arrêt en 2001

Période Nombre Nombre Volume Durée
de contrats de contrats de travail en moyenne

conclus en cours équivalents- des missions
dans d’exécution emplois achevées

l’année en fin de mois à temps plein
(moyenne (moyenne

de l’année) de l’année)

Niveaux (1)

2000 . . . . . . . . . . . . 14 464 644 604 1,9

2001 . . . . . . . . . . . . 14 452 629 602 2,0

Évolution annuelle (2)

1996/1995 . . . . . . . . 7,1 1,8 -0,4 -0,1

1997/1996 . . . . . . . . 25,6 29,4 24,7 -0,1

1998/1997 . . . . . . . . 24,0 25,8 26,3 0,1

1999/1998 . . . . . . . . 21,6 17,1 12,5 -0,1

2000/1999 . . . . . . . . 13,5 18,3 17,4 0,0

2001/2000 . . . . . . . . -0,1 -2,3 -0,3 0,1
(1) - En milliers  pour les trois premières colonnes, en semaines pour la quatrième.
(2) - En pourcents pour les trois premières colonnes, en semaines pour la quatrième.
Lecture : entre  2000 et 2001, le nombre de contrats conclus a baissé de  0,1 % et la durée

moyenne des missions a augmenté de 0,1 semaine (soit d'une demi-journée).

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences
d'intérim. 
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Secteur d'activité (nomenclature NAF)
Contrats conclus  Contrats en cours d'exécution en 

fin de mois
Taux de recours moyen   

    année 2000 année 2001 année 2000 année 2001  année 2000 année 2001 année 2000 année 2001
Agriculture, sylviculture, pêche 86,5 88,4 3,0 3,1 1,1 1,1 2,9 2,9

Industries agricoles et alimentaires 1 422,5 1 469,1 40,6 41,3 7,2 7,2 37,9 38,8

Industries des biens de consommation 904,6 883,8 40,5 38,6 5,8 5,5 37,7 36,7
Habillement, cuir 48,5 50,0 2,3 2,4 1,8 1,9 2,2 2,3
Édition, imprimerie, reproduction 252,7 249,8 6,5 6,4 3,1 3,2 6,1 6,1
Pharmacie, parfumerie, entretien 265,6 285,5 12,0 13,1 8,4 8,9 11,0 12,3
Industrie des équipements du foyer 337,9 298,6 19,7 16,7 8,8 7,6 18,4 15,9

Industrie automobile 423,3 445,0 35,9 35,3 11,9 11,4 34,8 35,3

Industries des biens d'équipement 917,3 842,8 67,4 60,9 8,1 7,3 63,5 58,5
Constr. navale, aéronautique et ferroviaire 74,3 76,4 7,7 8,9 5,5 6,2 7,4 8,7
Équipement mécanique 574,7 542,6 38,4 35,4 8,7 7,9 36,4 34,1
Équipements électriques et électroniques 268,2 223,8 21,3 16,6 8,7 6,8 19,7 15,7

Industries des biens intermédiaires 2 685,2 2 532,0 141,4 131,8 9,4 8,7 132,0 126,2
Industrie des produits minéraux 269,0 263,8 12,1 11,9 7,1 7,0 11,5 11,3
Industrie textile       114,9 104,6 6,2 5,7 5,3 5,1 5,8 5,5
Industrie du bois et papier 368,2 350,9 15,9 14,4 8,6 7,8 14,7 13,6
Chimie, caoutchouc, plastiques 783,7 753,6 38,2 37,4 10,4 10,2 36,0 36,0
Métallurgie et transf. des métaux 794,0 759,7 45,0 43,1 9,7 9,2 42,2 41,3
Ind. des comp. électriques et électroniques 355,4 299,4 24,0 19,3 11,7 9,3 21,9 18,6

Énergie 64,9 62,1 6,0 6,3 2,6 2,7 5,6 6,0
Production de combustibles et carburants 15,7 13,7 1,3 1,4 3,9 4,4 1,2 1,3
Eau, gaz, électricité        49,2 48,4 4,7 4,9 2,4 2,5 4,4 4,7

Construction   1 873,0 1 801,6 106,9 103,9 8,7 8,3 103,0 101,1

Commerce 1 735,9 1 810,8 62,5 64,2 2,3 2,3 56,8 60,6
Commerce et réparation automobile 137,4 144,5 10,0 11,8 2,5 2,9 9,4 11,5
Commerce de gros   833,5 820,1 33,7 34,0 3,6 3,6 31,0 31,5
Commerce de détail, réparations 765,0 846,2 18,9 18,5 1,4 1,3 16,4 17,6

Transports                 1 427,9 1 376,6 44,2 43,6 4,5 4,4 40,6 40,5

Activités financières       110,1 120,6 7,9 9,5 1,3 1,4 7,4 8,7

Activités immobilières 63,0 62,8 2,8 3,0 1,1 1,2 2,6 2,8

Services aux entreprises 1 790,3 1 873,4 65,1 67,8 2,9 2,8 59,9 64,1
Postes et télécommunications 104,0 102,5 6,5 7,2 1,4 1,4 6,0 6,7
Conseil et assistance 611,0 644,8 29,9 30,4 2,8 2,7 26,9 28,8
Services opérationnels     1 056,4 1 105,3 27,5 28,7 4,5 4,5 25,8 27,2
Recherche et développement 19,0 20,8 1,3 1,5 1,0 1,1 1,2 1,4

Services aux particuliers 516,1 568,4 8,3 8,8 0,5 0,5 8,3 8,9
Hôtels et restaurants 414,0 446,9 5,9 6,2 0,9 0,9 5,9 6,4
Activités récréatives, culturelles et sportives 69,6 85,4 1,4 1,5 0,5 0,4 1,4 1,5
Services personnels et domestiques 32,5 36,1 1,0 1,1 0,2 0,2 0,9 1,0

Éducation, santé, action sociale 389,9 456,8 8,6 8,1 0,7 0,6 9,1 8,7
Éducation   131,9 93,1 4,8 3,2 2,0 1,3 4,8 3,2
Santé et action sociale   258,1 363,7 3,8 4,9 0,4 0,5 4,3 5,5

Administration 53,4 58,1 2,3 2,7 0,5 0,6 2,1 2,6
Administration publique 17,9 22,2 0,9 1,2 0,5 0,6 0,9 1,1
Activités associatives et extra-territoriales  35,5 35,9 1,3 1,5 0,5 0,6 1,3 1,4

Agriculture 86,5 88,4 3,0 3,1 1,1 1,1 2,9 2,9

Industrie         6 417,7 6 234,7 331,9 314,4 8,0 7,6 311,6 301,6
      

Construction        1 873,0 1 801,6 106,9 103,9 8,7 8,3 103,0 101,1
      

Tertiaire       6 086,7 6 327,4 201,8 207,7 2,0 2,0 186,9 196,8

Ensemble des secteurs   14 463,9 14 452,2 643,6 629,0 4,1 3,6 604,3 602,5

Volume de travail en équivalents-
emplois à temps plein 

(en milliers) (en milliers) (en %) (en milliers)
(1)

Tableau 2
Travail intérimaire par secteur d’activité

Dynamique dans le commerce, marasme dans l’industrie électrique et électronique

(1) - La série des taux de recours de l'année 2000 a fait l'objet de révisions.

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim. 



Tableau 4
Temps de travail des intérimaires en 2001

La moitié des intérimaires ont travaillé entre un et cinq mois sur l'année

Durée cumulée des missions (en mois)

Premier Médiane Troisième Moyenne
quartile quartile

Hommes . . . . . . . . . . 0,8 2,3 5,9 3,8

Femmes . . . . . . . . . . 0,5 1,5 4,1 2,8

Ensemble . . . . . . . . . 0,7 2,0 5,2 3,4

Lecture : en 2001, la durée cumulée des missions a été inférieure à 0,7 mois pour 25 % des
intérimaires et à 2 mois pour 50 % ; 25 % d'entre eux ont réalisé des missions pendant plus de 5,2
mois. En moyenne ils ont été occupés 3,4 mois.

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences
d'intérim. 
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au métier d'infirmier en soins
généraux : + 30 % des équiva-
lents-emplois à temps plein, soit
+1 000. Ce dynamisme résulte de
la pénurie d'infirmiers et d'une
plus forte demande, au sein de la
profession, liée à l'application des
35 heures. Dans les activités
financières, l'intérim croît de 18 %
en un an. Pour le passage à l'euro,
en fin d'année 2001, les banques
ont accru l'embauche d'intérimai-
res. Dans les grandes surfaces et
les grands magasins l'intérim aug-
mente entre 2000 et 2001. Le
dynamisme de l'intérim de début
d'année dans le commerce et la
réparation automobile bénéficie
de la vivacité des ventes d'auto-
mobiles de 2001.

Besoin de cadres 
dans le tertiaire

Peu d'intérimaires sont cadres
mais, depuis 1995, leur nombre ne
cesse de croître et leur secteur de
prédilection change. Pour moitié
concentrés dans l'industrie en
1995, les intérimaires cadres sont
55 % à travailler dans le tertiaire
en 2001 (tableau 3).

Cependant, le travail intérimai-
re reste avant tout ouvrier, avec
83 % du volume total, en baisse
légère entre 2000 et 2001 (-2 %).
Pour la première fois depuis 1995,
l'emploi intérimaire des ouvriers
non qualifiés diminue. Ainsi, dans
l'industrie, 14 000 équivalents-
emplois à temps plein d'ouvriers
non qualifiés disparaissent entre
2000 et 2001 alors que, sur la
même période, 3 000 postes d'ou-
vriers qualifiés sont créés. De
même, la construction supprime
principalement du travail intéri-
maire d'ouvriers non qualifiés
(2 000).

Un million d'intérimaires
ont travaillé entre 
un et six mois dans l'année

Reflétant l'activité du travail
temporaire, le nombre d'intérimai-
res se stabilise entre 2000 et 2001.
Comme l'année précédente,
2 200 000 personnes ont effectué

au moins une mission d'intérim
dans l'année. Les intérimaires ne
sont pas toujours occupés toute
l’année ; la durée d’une mission
peut varier entre une heure et deux
ans. S'ils travaillent en moyenne
trois mois dans l'année, la moitié
d'entre eux est occupée entre un et
six mois. Un quart, soit 500 000, a

Tableau 3
Volume de travail intérimaire par qualification

et grand secteur d'activité

En 2001, l'industrie supprime du travail intérimaire
chez les ouvriers non qualifiés

Equivalents-emplois à temps plein

Qualification Secteur Niveaux Évolution 
d'activité (en milliers) (en %)

2000 2001 2000/2001

Cadres Ensemble (1) 7,9 8,7 10,7
Industrie 3,1 3,5 14,3
Construction 0,5 0,4 -15,3
Tertiaire 4,3 4,8 11,2

Professions Ensemble (1) 37,7 41,0 8,9
intermédiaires Industrie 15,9 16,4 3,4

Construction 3,3 3,2 -1,3
Tertiaire 18,0 21,3 18,2

Employés Ensemble (1) 50,5 53,5 6,0
Industrie 13,9 14,4 3,4
Construction 1,7 1,5 -9,6
Tertiaire 34,7 37,5 7,9

Ouvriers qualifiés Ensemble (1) 224,2 228,0 1,7
Industrie 89,2 92,1 3,3
Construction 76,5 76,5 0,0
Tertiaire 57,5 58,6 1,8

Ouvriers Ensemble (1) 284,1 271,1 -4,6
non qualifiés Industrie 189,5 175,1 -7,6

Construction 21,0 19,4 -7,5
Tertiaire 72,3 74,7 3,4

Ensemble Ensemble (1) 604,3 602,5 -0,3
Industrie 311,6 301,6 -3,2
Construction 103,0 101,1 -1,8
Tertiaire 187,0 197,0 5,3

(1) - Y compris le secteur de l'agriculture.

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences
d'intérim. 
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Tableau 5
Durée des missions achevées par grand secteur d'activité en 2000 et 2001

Trois missions sur quatre durent moins de deux semaines

Répartition (en %) Agriculture Industrie Construction Tertiaire Ensemble

2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001

1 jour  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,0 19,1 14,0 13,5 9,5 8,2 33,5 33,9 21,8 21,9

2 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,0 9,8 7,8 7,6 5,6 5,2 11,1 11,3 8,9 9,0

3 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,1 7,3 5,6 6,0 4,6 4,8 6,5 6,4 5,9 6,0

4 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,4 6,9 6,7 6,3 5,2 4,5 5,6 4,9 6,0 5,5

1 semaine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,1 20,2 21,1 22,0 14,3 14,3 15,2 15,3 17,6 18,0

Plus d'une semaine à moins de 2 semaines . . . . . . . . 9,5 9,2 7,9 7,8 9,7 9,8 6,3 6,0 7,4 7,3

2 semaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,4 9,7 12,1 12,2 12,9 13,5 7,4 7,4 10,2 10,2

Plus de 2 semaines à moins de 4 semaines . . . . . . . . 8,5 8,0 9,4 9,2 15,1 15,4 6,2 6,0 8,8 8,6

4 semaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3 2,2 3,5 3,4 5,9 6,0 1,8 1,8 3,1 3,0

Plus de 4 semaines à moins de 9 semaines . . . . . . . 5,7 5,6 7,7 7,7 13,2 14,1 4,5 4,5 7,0 7,1

9 semaines à moins de 15 semaines . . . . . . . . . . . . . 1,4 1,3 2,6 2,7 3,1 3,4 1,3 1,5 2,1 2,3

15 semaines ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6 0,6 1,6 1,8 1,0 1,0 0,7 0,8 1,1 1,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Durée moyenne (en semaines) . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7 1,6 2,3 2,3 2,7 2,8 1,4 1,5 1,9 2,0

Lecture : en 2000, 21 % des missions effectuées dans l'agriculture ont duré une journée.

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim. 

Contrats conclus Contrats en cours d'exécution en fin de 
mois

Volume de travail en équivalents-emplois 
temps plein

Région 2000 2001 Évolution  
2001/2000

2000 2001 Évolution  
2001/2000

2000 2001 Évolution  
2001/2000

(en milliers) (en milliers) (en %) (en milliers) (en milliers) (en %) (en milliers) (en milliers) (en %)
ALSACE                                       495,8 497,8 0,4 25,2 24,9 -1,3 25,6 25,0 -2,2
AQUITAINE                                       612,3 606,7 -0,9 24,8 24,2 -2,5 23,9 23,6 -1,2
AUVERGNE                                        265,2 278,9 5,1 11,2 11,2 0,2 10,5 10,5 0,1
BASSE-NORMANDIE                                409,9 394,9 -3,7 16,7 15,6 -7,0 16,0 15,0 -6,2
BOURGOGNE                                       401,0 403,1 0,5 18,8 18,9 0,7 17,6 17,8 1,0
BRETAGNE                                        723,4 759,5 5,0 31,2 31,2 0,0 29,7 29,8 0,3
CENTRE                                          766,8 756,5 -1,3 33,0 32,4 -2,1 31,6 30,9 -2,4
CHAMPAGNE-ARDENNE                         313,0 315,4 0,8 14,9 14,9 -0,1 14,5 14,4 -1,1
DOM-TOM                                         86,3 82,0 -5,0 3,2 3,1 -2,4 3,1 3,1 -1,4
FRANCHE-COMTÉ                              327,6 345,5 5,4 17,1 18,9 10,3 16,8 18,5 10,4
HAUTE-NORMANDIE                               666,9 673,0 0,9 27,1 27,6 1,6 26,3 26,8 2,0
ILE-DE-FRANCE                                   2 831,4 2 779,8 -1,8 116,0 117,6 1,4 110,1 111,5 1,3
LANGUEDOC-ROUSSILLON                    296,5 299,5 1,0 12,2 12,1 -0,9 11,4 11,4 -0,5
LIMOUSIN                                        172,8 180,0 4,1 7,9 8,1 2,1 7,3 7,4 1,5
LORRAINE                               530,3 514,1 -3,0 25,6 25,4 -0,8 25,0 24,6 -1,8
MIDI-PYRÉNÉES                                   405,5 436,1 7,5 19,5 20,4 4,5 18,7 19,6 4,8
NORD-PAS-DE-CALAIS                            1 046,1 1 049,1 0,3 44,3 44,3 0,1 42,1 41,8 -0,6
PAYS DE LA LOIRE                                962,8 927,8 -3,6 44,0 40,5 -8,0 42,3 39,2 -7,4
PICARDIE                                        535,2 535,1 0,0 22,5 22,3 -0,7 21,3 21,1 -1,0
POITOU-CHARENTES                               310,1 308,6 -0,5 12,7 12,9 1,1 12,2 12,3 0,6
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR         782,2 799,4 2,2 29,3 30,7 4,8 28,1 29,5 4,8
RHONE-ALPES                                     1 522,4 1 508,9 -0,9 72,9 72,1 -1,2 70,0 68,7 -1,9
FRANCE ENTIERE (1) 14 463,9 14 452,2 -0,1 630,1 629,0 -0,2 604,3 602,5 -0,3
(1) Y compris la Corse.
Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim. 

Encadré

ÉVOLUTIONS RÉGIONALES
Quelques rares régions résistent à la stagnation générale. En un an l'intérim croît significativement en Franche Comté,

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Midi-Pyrénées. En Franche-Comté, la hausse de l'intérim du tertiaire compense la perte d'emplois
intérimaires de l'industrie et de la construction; dans la région PACA l'intérim croît dans tous les secteurs. En Midi-Pyrénées,
lorsque l'activité intérimaire est observée selon la région de l'établissement utilisateur celle-ci baisse : leurs agences de travail tem-
poraires négocient des missions avec des entreprises localisées hors de cette région.       

L'intérim se replie le plus fortement en Basse-Normnadie et dans les Pays de la Loire; dans cette dernière région l'intérim baisse
particulièrement dans l'industrie.

L'Ile-de-France a moins recours à l'intérim que l'ensemble de la France. Elle représente 20 % du volume de travail intérimaire
et 25% de l'effectif salarié.  À l'image de l'activité économique, l'intérim dans cette région est concentré dans le tertiaire. Cepen-
dant, entre 2000 et 2001, l'intérim en Ile-de-France a légèrement augmenté grâce à ce secteur. 

Activité  intérimaire selon la région de l'établissement de travail temporaire :
hausse en Franche-Comté, baisse dans les Pays de la Loire



Tableau 6
Volume de travail intérimaire par sexe et tranche d'âge

En 2001, dynamisme pour les plus de 35 ans

Équivalents-emplois à temps plein

Niveaux Évolution
(en milliers) (en %)

2000 2001 2000/2001

Hommes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430,2 421,8 -2,0

Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174,1 180,7 3,8

Moins de 20 ans . . . . . . . . . . . . . . 35,9 33,9 -5,5

De 20 à 24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . 184,1 185,2 0,6

De 25 à 29 ans . . . . . . . . . . . . . . . . 128,0 120,3 -6,0

De 30 à 34 ans . . . . . . . . . . . . . . . . 83,2 83,2 0,0

De 35 à 49 ans . . . . . . . . . . . . . . . . 141,4 145,6 3,0

50 ans ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . 31,7 34,2 7,8

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 604,3 602,5 -0,3

Lecture :  le volume de travail intérimaire des hommes s'établit à 430 200 équivalents-emplois
à temps plein en 2000 et à 421 800 en 2001 ; il a baissé de 2 %. 

Source : DARES, exploitation des fichiers UNEDIC  des déclarations mensuelles des agences
d'intérim.

PREMIÈRES SYNTHÈSES 6 Septembre 2002 - N° 37.2

travaillé plus de cinq mois et
autant moins d'un mois (ta-
bleau 4).

Les caractéristiques socio-
démographiques des intérimaires
n'ont pas beaucoup changé entre
2000 et 2001. L'activité intérimai-
re reste majoritairement masculi-
ne : 1,4 million d'hommes contre
800 000 femmes. Ils occupent
plus souvent des postes dans l'in-
dustrie ou la construction [9], où
la durée moyenne des missions est
la plus longue (tableau 5). Sur
l'année, les hommes travaillent en
moyenne quatre mois en intérim.
Les femmes sont plus souvent
recrutées dans des postes du ter-
tiaire. Ce secteur est commandi-
taire de missions plus courtes. En
moyenne, elles travaillent un mois
de moins que les hommes. La
moitié d'entre elles est en intérim
moins d'un mois et demi. Au total,
elles réalisent moins du tiers du
volume de travail temporaire
(tableau 6).

45 % des intérimaires 
ont moins de 25 ans

Les moins de 25 ans représen-
tent 45 % des personnes ayant
effectué au moins une mission

d'intérim dans l'année : soit un
million de personnes (graphi-
que 1). Ils captent seulement un
tiers du volume de travail intéri-
maire car ils travaillent moins
longtemps que leurs aînés en inté-
rim. Les étudiants recourent au
travail intérimaire le week-end,
quelques heures par semaine ou

pendant les vacances scolaires. Ce
mode de travail est pour certains
un bon moyen « d'arrondir la fin
de mois » et pour d'autres de se
payer des études. Ce peut être aus-
si l'occasion de s'impliquer dans
des métiers divers et d'acquérir
une première expérience profes-
sionnelle [7].

a - Pyramide des âges des intérimaires en 2001
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b - Pyramide des âges des salariés du privé en 2001

Graphique 1
Des intérimaires plutôt jeunes

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations men-
suelles des agences d’intérim.

Source : INSEE, enquête emploi de mars 2001.
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Graphique 2

Répartition des intérimaires selon le nombre de missions effectuées en 2001

Une seule mission pour 25 % des intérimaires

Source : DARES, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences
d’intérim.

Les plus de 35 ans représentent
un quart des intérimaires. Ils
concentrent 30 % du volume d'in-
térim. Souvent plus expérimentés,
ils sont recrutés sur des missions
plus longues que leurs cadets ; sur
l'année, ils travaillent plus long-
temps en intérim. En 2001, les
plus de 35 ans ont occupé la
majeure partie des emplois intéri-
maires. Pour la première fois
depuis 1995, l'emploi intérimaire
des 25 à 29 ans diminue.Le nom-
bre de missions et leur durée
moyenne augmentent avec l'âge
des intérimaires, indépendam-
ment du sexe (graphique 2). 
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POUR COMPRENDRE CES RÉSULTATS
La source :

Chaque mois, depuis le 1er janvier 1995, les agences d'intérim envoient à l'Unédic une déclaration de l'ensemble des missions qu'elles
ont contractées au cours du mois. Au même rythme, l'Unédic fait parvenir à la Dares un fichier contenant la totalité des missions déclarées
par les agences de travail temporaire. Au fichier du mois M, la Dares ajoute les missions du mois M retrouvées dans le fichier du mois
M+1. 

Sur cette base la Dares élabore divers indicateurs tels que le nombre de contrats conclus, le nombre de contrats en cours d'exécution au
dernier jour ouvré du mois, la durée de la mission et le nombre d'équivalents-emplois à temps plein.

L'information sur la catégorie socioprofessionnelle est de qualité inégale : la codification est assurée pour 60 % des missions.
Le nombre d'intérimaires est évalué à partir du numéro de sécurité sociale déclaré par l'agence de travail temporaire. En 2001, 10 % des

missions n'ont pas pu être attribuées à une personne en particulier.

Quelques définitions :
Contrat conclu au cours de l'année : mission dont la date de début appartient à l'année considérée.
Contrat en cours (d'exécution) ou mission en cours en fin de mois : contrat qui, quelle que soit sa date de début, est toujours en

cours au dernier jour ouvré du mois considéré.
Le nombre de contrats en cours d'exécution sur l'année correspond à la moyenne des contrats en cours des douze mois de l'année.
Taux de recours : rapport des contrats en cours à l'emploi salarié. L'emploi salarié retenu est une moyenne des estimations trimestrielles

Insee-Dares-Unédic, hormis pour les secteurs de l'agriculture, l'administration, l'éducation, la santé et action sociale. Pour ces secteurs il
est une moyenne des estimations d'emploi trimestrielles de l'Unédic.

Équivalents-emplois à temps plein : rapport du volume de travail effectué par les intérimaires à celui effectué par une personne à
temps plein. Sur l'année, quarante-cinq semaines de travail sont retenues pour le calcul de cet indicateur. Le volume de travail en équiva-
lents-emplois à temps plein sur l'année correspond à la moyenne des douze mois.

Durée moyenne des missions sur l'année
La durée moyenne est calculée sur les missions achevées dans l'année.

Durée cumulée des missions sur l'année
Pour chaque intérimaire est calculé le cumul de la durée des missions qu'il a contractées sur l'année. La durée d'une mission est évaluée

en semaines. La durée cumulée est convertie en mois en considérant qu'il y a quatre semaines dans un mois.
Un taux d'évolution en glissement annuel correspond à l'évolution d'une grandeur à un an d'intervalle.
La médiane, le premier quartile et le troisième quartile correspondent à trois valeurs qui partagent la population en deux sous-grou-

pes. La grandeur observée est préalablement rangée dans un ordre croissant. La valeur médiane partage la population en deux sous grou-
pes de taille égale. À partir de la valeur du premier quartile (noté Q1) se trouve 75 % de la population alors qu'il en reste 25 % au-delà du
troisième quartile (noté Q3).
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